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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres , le i“r mai.—La chambre des comma 

nes a consacre' plusieurs séances aux débats soule
vés par une proposition de M. O’Connell , tendant à 
obtenir la séparation administrative de l’Ii lande et 
de l’Angleterre. Cette proposition a été rejettée a 
une immense majorité.

FRANCE
Paris, le tcr mai. — Par ordonnance en date du 

3o avril, M. le baron Séguiér, premier président 
de la cour royale de Paris , est nommé grand croix 
de l’ordre royal de la légion d’honneur , et M. 
Dupin, président de la chambre des députés , pro
cureur-général près la cour de cassation, grand 
officier du même ordre.

■— La commission d’enquête de la chambre des 
pairs s’occupe en ce moment de constater les tenta
tives qu’on dit avoir été faites auprès des troupes par 
le parti républicain. Hier un grand nombre de mili
taires de la garnison de Paris ont été appelés et au- 
jourd hui encore plusieurs se sont rendus au Petit- 
Luxembourg.

La séance d’hier , à la chambre des députés , a 
réparé le mal qu’avait pu faire , dans la question 
dAlger, la séance précédente. Tout le monde, le 
gouvernement et la chambre , a paru disposer à au
gurer plus favorablement des destinées de notre éta
blissement d’Afrique.

L’occupation définitive d’Alger par la France a 
été proclamée comme un fait irrévocable , et de la 
manière la plus positive , par M. le président du 
Conseil : cette déclaration , à ce qu’il paraît , n’était 
pas inutile pour quelques personnes qui voulaient 
douter encore des intentions du gouvernement et 
torturer les paroles assez claires qu’d avait données 
à la dernière session. Il n’y a plus de place désor
mais , il faut le croire, pour le doute ni pour les 
commentaires injurieux.

Quant au meilleur mode d’occupation et d’admi
nistration d’Alger , quant à la colonisation de son 
territoire , ce sont là des questions ultérieures ré
servées à la législature prochaine, devant laquelle 

* maréchal Soult a promis d’introduire à ce 
«“jet une proposition formelle où le gouvernement 
«ra usage de son druit d’initiative , éclairé d’ici là 
par les renseignemens nouveaux dont il aura pu 
«environner. La France et l’Afrique française ( car 
«onnons-lui enfin ce nom) peuvent attendre main- 
enant avec plus de patience l’effet d une promesse 

Hui ne tardera pas b être réalisée.
Un député a communiqué à la chambre cette ob

lation importante et nouvelle, à savoir que de 
P«'s la conquête d’Alger et les relations ouvertes’en- }. * o ---— —uouo uutciies en-

e ce pays et |e notre , |es porls franç;tis de
‘eüiterranee ont vu s accroître dans une forte pro- 

ë ession ie mouvement , évalué par le tonnaoe 
« navires qu ils expédient ou qu’ils reçoivent ’ 

cais a , Comm,TCe marit‘me des poYts fran- 
naire °Cean BSt demeure' à Peu P‘ès station-

rj]Ija tnême différence à l’avantagé de notre litto- 
TéeT Y"6'’ intérieur , a été et devait être rele- 
troyv3'? es perceptions de nos douanes, et il se 
nue(Vjde.ce côté im accroissement de revenu an- 
à dédcfi f’ US de S'X "ddicns- C'est toujours autant 
le séiou?,lSUr lcs fr ,is extraordinaires qu’entraîne 

‘-La rV, ?°S troul'es ei1 Afrique. ( Débats. ) 
,n°b sur laY'- a entendu le rapport de M. Du- 
'‘itions. La °1 COOtre *es détenteurs d’armes et mu- 
e Proiet rv*î-0,î1 missi°n a amplifié dans onze articles 
Queute y Tol»s iHS-détails pratiques de

malheureuse^ aVeC l eïactitude qu'explique 
« et recente expérience. On y voit

figurer 1 envahissement des habitations avec ou 
e 08 le concours des habitans, l’invasion des édi
fices publics , la rupture des lignes télégraphiques,

présenté ensuite f an nom da minis- 
tere de 1 interieur, un projet de loi pour indemni
fy ceux qui ont souffert des désastres dans les trou
bles de Lyon. L estimation de ces' désastres , portée 
! 9 millions par la voie publique, ne s’élève pas 
au-dessus de 3 millions. Le ministre a demandé un 
credit de 1,200,000 francs , sans doute pour parer 
aux reclamations les plus urgentes. {Temps. )

Affaire des attentats de Paris, Lyon , St. Etienne, etc
La cour des pairs vient de prononcer en 

seance secrete I arrêt suivant :
« La cour des pairs ,

Ouï le réquisitoire du procureur général dn 
roi tendant a ce qu’il plaise à la cour déclarer les 
faits dénoncés par lui audit réquisitoire, connexes 
aux attentats dont elle est saisie , et ordonner en 
consequence que les pièces des procédures commen
cées ou terminées en divers lieux lui seront im
médiatement transmises , ou que ces procédures se
ront continuées en vertu de délégations émanées 
de M. le president de la cour , pour être ulté
rieurement statué sur le tout par un seul et même 
arrêt ;

» Ouï le rapport de M. le président et vu les pièces 
a 1 appui ; 1

•> Après en avoir délibéré;
.” .Vu„les a,t- 226 et 227 du code d'instruction 

criminelle ;
» Attendu qu’il résulte dudit rapport et des piè

ces a lappin , que les troubles qui ont éclaté à Gre
noble, a Samt Symphonien d'Ozon , b Villeurban
ne et en divers lieux de larron,lisaient de La-Tour- 
du-Pm departement de I Isère , dans la q„in- 
zame davril ,834; à Marseille, département des 
Bi ucli'-s du Rhone, a la même époque; à Arbois, 
departement du Jura , les io,ir, I2 et l3 avril . 
dans I arrondissement de Châlons-sur-Saône , dépar
tement de Saône et Loire, le 11 avril et jours sui- 
vans , et a Gterinond Ferrand, département du Puy. 
de-Dome, les 10 , n, i2, l3 et 14 avril; et que 
les actes qui les ont provoqués ont eu lieu en même 
temps que les faits déclarés à la cour par l’ordon
nance du roi du i5 avril , et qui se sont passés à Pa
ns, a Lyon et a Saint-Etienne , et quïl y a des in- 
dices suffisans que ces événeinens ont eu lieu par 
suite d un concert formé à l’avance entre leurs au
teurs pour faciliter l'exécution des attentats déférés 
a la cour.
_ » Attendu que les troubles qui ont éclaté à Saint- 
Etienne , departement de la Loire , an mois de fé
vrier dernier, paraissent avoir été produits par suite 
d un concert formé à l’avance entre leurs auteurs 
et ceux des troubles qui ont eu lieu plus tard dans 
la meme ville et ailleurs ;

>> Attendu que les machinations pratiquées au- 
•es des tronnps à Rni»-.i ____A i * «t

n Ydonne en co,lsequence que les pièces des 
procedures commencées ou terminées à Grenoble 
Marseille Arbois , Châlons-sur-S iône , Clermont-’ 
Ferraot, Saint-Etienne et Epinal , à l'occasion des 
troubles et actes sus-enojieés , lui seront immédia
tement transmises s il y a lieu , ou que ces procé
dures seront continuées sur le lieu , selon qu’il sera 
juge bon etre sous la direction ou par délégation 
de M. le président de la cour. 8

» Délibéré à Paris, au palais de la cour des 
pairs , le mercredi 3o avril , en audience secrète 
ou siégeaient : ’

M. le baron Pasquier , président (Suivent les 
signatures de tous les pairs présens au nombre 
ae 120. ) u

Pans le j mai. — Hier, le roi a reen , dès le 
malin , les félicitations de sa famille, de'ses aides! 
de-camp des aides de-camp des princes , et des 
officiers d ordonnance.

A midi, le roi a reçu les ministres, les chambres 
et les autorités civiles et religieuses. A deux heures 
es autorités militaires. A deux heures et demie 
es officiers de la garde nationale. Et à é heures 

le corps diplomatique à la tête duquel marchait! 
U. Pozzo dl Borgo, charge de complimenter S. M.
Voici son allocution :

x , a ~ ~...... piauquees au-
pres des troupes a Epinal, département des Vosges 
semblent etre la conséquence d’un concert oui au
rait ete formé à l’avance avec les chefs des inouve- 
mensqui ont éclaté b Lyon;

.. Attendu qu’il résulte de ces circonstances ciu’il ' 
y a connexite entre les troubles sus-énoncés et les 
evenemeus qui ont motivé l’ordonnance dn roi
mois 6t de a C0Ur dU ‘6 aVril Preseilt

„ ” Joint les procedures instruites et à instruire à 
1 occasion des troubles qui ont éclaté b Grenoble , 
a Samt Symphonen-d Ozon, etc., à celle qui est 
commencée en execution de l’arrêt de la cour sus- 
date pour etre ultérieurement statué sur le tout 
par un seul et meme arrêt.

« Sire, en offrant à Votre Majesté l’hommage de 
son respect dans cette occasion solennelle , le corps 
diplomatique est heureux de pouvoir l’accompagner 
de ses félicitations sur la bonne harmonie qui règne 
entre toutes les puissances, et qui les unit dans la 
erme et salutaire résolution d’assurer aux nations 
es bienfaits de a paix ; et de la garantir contre

troubler'.0"3 ** ** e‘'reUrS qUÎ te"tera>ent de la

.. Nous sommes convaincus, sire , que nous ne 
saunons vous approcher sous les auspices plus fa
cw leV T0 dr Se"tlraenS, Plus co,,formes à 
ceux de V. M. ni la prier, a de meilleurs titres
de daigner agreer les vœux que nous formons pour 
votre bonheur, sire , pour celui <|e votre auguste 
famille et de toute la France. » 8

Le roi a répondu :
“ ?est t?uiours a,;ec P^ir que je reçois les fë- 

1'.citations du corps diplomatique. J’aime’à me ré
jouir avec vous de la continuation de cette bonne 
harmome qu, regne entre toutes les puissances et 
qui assure aux nat.ons celle des bienfaits de la paix 
G est en respectant loyalement tous les droits que 
nous sommes parvenus à obtenir cet heureux fë. 
sultut ; eest en persévérant dans ce système que 
nous le consoliderons de plus en plus, et que nous 
preserverous 1 Enrope des maux que le déchu,ne- 
ment des passions entraîne toujours b la suite" Je 
vous remercie d’avoir si bien apprécié mes senti- 
meus , et je vous remercie également des vœux dont 
vous m offrez I expression pour la France, pour m;l 
famille et pour moi.» ‘ *

_ Voici le discours de M. Dupin , président de la 
chambre des députés : ^ e la
X7- "xrSl la recoininaildat'On expresse qu’en a faite 
s i- ' ,,P,e,ilnet Pas d*3 se livrer à des manifes
tations il allégresse, votre fête n’en sera pas moins 
marquee par les actes les plus agréables au coeur 
du roi, par des actes de bienfaisance qui attestent 
la bonté du caractère français par l’exposition des 
produits de 1 industrie et de la richesse nationale 
que tous vos eff >rls tendent à encourager et ™ ’ 
la négociation d’arrangement qui, en pre'par’arit n,!e 
heureuse solution aux affaires de la Péninsule d
rÄsr "ce ~ w

» En faisant des vœux pour votre bonheur et ce
lui de votre royale famille , la chambre , sire, vols



adresse aussi ses adieux. Une antre va venir , <pî ne 
l'emportera pas sur nous en patriotisme, en loyal 
dévouement. Puisse cette chambre , organe sincere 
i!e l’opinion .publique courageusement exprimée , 
avoir à traverser des situations moins difficiles que 
nous... Puisse-t-elle surmonter les exigeances et 
l'excitation des partis, et concourir efficacement 
avec le gouvernement de V. M., à procurer lap- 
paisement et la conciliation des esprits.

u Sire , uue chambre fidèle n'aide pas seulement 
la couronne par des votes de subsides , elle l’appuie 
surtout par l’ascendant moral quelle exerce sur le 
pays. Elle sert le gouvernement , parce qu elle lui 
accorde et quelquefois aussi , parce qu elle fait re
fus ou difficulté' de lui accorder; car c’est seule
ment ainsi quelle peut entretenir au sein ae la 
nation l’opinion nécessaire que les droits du pays 
sont compris et que ses intérêts sont défendus.

« La force immense qui en résulte , sire, se 
trouve dans l'œuvre commune des lois : elle accroît 
leur empire sur l’esprit des citoyens; elle assure 
l’obéissance ét tourne au profit d un trône dont 
l’affermissement ét la grandeur sont 1 objet constant 
de nos vœux. »

Le roi a répondu :
« Il m'eût été bien pénible de ne pas recevoir 

aujourd'hui la dernière expression des vœux de la 
chambre des députés. Elle sait combien je les ai ap
préciés dans le cours de ses grands ét honorables 
travaux. Elle sait combien j’ai toujours recherche 
le concours que j’ai trouvé en elle , et qui seul 
pouvait nous prêter cet appui mutuel sans lequel 
aujourd hui ni le trône ni aucune autre de nos 
institutions ne pourraient être efficacement défen
dus. Cest, comme vous l’avez bien dit, cette force 
morale que nous recevons de nos institutions , et 
-de la chambre des députés en particulier, qui peut 
seule donner à la France les moyens nécessaires de 
comprimer les factions qui cherchent à la déchirer. 
Leur dernière tentative , quelleque soit la douleur 
quelles nous ont causée , doivent être pour elles- 
mêmes comme elles le sont pour nous un gage cer
tain de leur impuissance; toujours déçus dans leur 
attente, les perturbateurs doivent enfin reconnaît!e 
que les agitations qu’ils fomentent ne font que fa
tiguer et irriter la nation , que la France a la ferme 
volonté de conserver ses institutions dans leur inté
grité, et que si nous avons à génùr sur les maux 
que ces criminelles tentatives entraînent à leur suite, 
au moins nous avons la consolation de voir nos ins
titutions refleurir et sortir de ces pénibles luttes plus 
fortes et plus vigoureuses quelles ne 1 étaient aupa
ravant. ...

» Vous savez que tout dévoué à mon pays , je n ai 
jamais eu d’autre but que celui d’assurer le triomphe 
de la liberté, le règne des lois et cette surete publi
que et individuelle. ■ ■ ,

b C’est là ma seule ambition , et cest le seul mo 
«if qui m'a porté à accepter le trône. Au moment 
où je me sépare de la chambre , il ni est doux de 
voir quelle me rend justice, quelle apprécié mes 
efforts , j'apprécie également les siens ainsi que 
l'affection quelle m’a témoignée dans toutes les 
occasions , et j’aime à lui dire en lui parlant pour 
la dernière fois combien mon coeur en est pe 
nétré. »

— Au premier jour doit paraître un arrêté royal 
accordant des décorations de 1 ordre Leopold-, dans 
la garde civique sédentaire.

_M. le baron d’Arnhim , ministre de Prusse, vient
de louer pour trois ans, nous assure-t-on, 1 hotel de 
M“0 la comtesse de Lalaing. (Emane.)

— MM. Simons et Deridder, accompagnés d'un 
grand nombre de conducteurs et géomètres de l’ad
ministration des ponts et-chaussées, sont partis pour 
Malines où doivent commencer les premiers travaux 
du chemin de fer.

— Le sénat a adopté avant-hier la proposition de 
M. le comte Duval de Beaulieu pour la formation du 
conseil-d’état.

—- M. Labrousse , auquel il avait ete fait a p plica- 
tion de la loi de vendémiaire an VI , vient d’obte
nir, comme MM. de Béthune, Bellet, Lelewel et 
Baril, un sursis indéfini

Nous applaudissons à la résolution que vient de 
prendre le ministère. Elle prouve que le controle 
des chambres n’est pas une garantie aussi supei flue 
que l’avaient imaginé certaines feuilles ministériel
les ni aussi vaine que l’ont prétendu des journaux 

I de l'opposition. (Union.)
— Le Courrier belge est mal informé en aunon- 

' çant dans son dernier numéro que M. de Beaulieu 
qui vient de partir pour Berlin eu qualité de chai gC 
d'affaires , était sergent d’artillerie avant la révolu
tion. Il a quitté le service depuis 1827 , et^ était 
conducteur des mines lors de la révolution.(J.Namur) 

— Le nommé François de Becker, prussien, sel
lier, à Bruxelles, prévenu d'avoir proféré des cris 
séditieux et d’avoir offert de l’argent 'a des soldats 
pour proférer les mêmes cris , a été renvoyé pai 
chambre du conseil devant la chambre des mises eu 
accusation.
_L’Indépendant avait annoncé que le personnel de

la rédaction du Jour .ml des Fia 11 d; es était changé; ce 
dernier journal a nié le fait; l’Indépendant publie a 
ce sujet les lettres suivantes :

laissé à celle ci le temps de le discuter plutôt, quand 
même il l’aurait présenlé.

Le sieur J. Elskens, dit Borremans, de Bruxelles , 
ex-colonel du i*' régiment de chasseurs à pied, pré
tend que l'arrêté du régent, du 3 mars 183r , qui 
a autorisé le ministre de la guerre à le rayer du 
contrôle de l’armée , est illégal , inconstitutionnel, 
et demande que le ministre, contre-signataire de 
cet arrêté, soit mis en accusation. Il ajoute que 
c’est surtout l’espoir que la chambre cassera l'arrêté 
du régent qui le prive de son grade ét de sou 
traitement, qui lui a fait élever la voix. —Conc, 
— La commission propose l’ordre du jour sur la de
mande de mise en accusation du ministre contre-si
gnataire de l’arrêté, et le renvoi à M. le ministre de 
ia guerre de la pétition , du chef de l'arrêté qui a 
privé le pétitionnaire de son grade et de son traite
ment, avec demande d’explications.

M. Angillis appuie la demande de la commission, 
parce que M. Borremans ayant montré un grand 
courage aux jours de danger, il mérite l'attention 
de la chambre ; il pense d’ailleurs que l’on doit 
s’éclairer sur la question pour réparer l’injustice si 
elle existe.

M. d'Huart : Mais les explications que demande 
M. Angillis porteraient sur le jugement qui a con
damné le sieur Borremans. Je ne suis pas de sou 
avis. Le jugement de la haute-cour est prononceert 
bien prononcé.

M. le ministre de la guerre promet qu’il donnera 
des explications sur la législation- de l’époque où 
l'arrêté du 3 mai a été rendu.

M. Jullien ne peut adopter l’ordre du jour sur II 
première partie. Il s’agit d’un point inconslitulion- 
nil. Il ne faut donc rien prononcer sur celte pi
nion jusqu'aux explications de M. le ministre dt 
la gu rre.

M. Ernst appuie cette proposition

Monsieur, malgré la diversité d’opinion qui existe a cer
tains égards entre tous et moi, je crois devoir vous envoyer 
copie d’une lettre que j’adresse au Journal des Flandres, 
et qui se rapporte à une polémique engasée entre ce jour - 
nal et le vôtre. J’ose e-pérer que vous voudrez bien insérer 
dans votre prochain 11“ , la lettre ci-jointe, ainsi que la pre
sente lettre d’envoi. ... , „

A créez . ie vous prie , monsieur, 1 assurance de ma paitaite 
considération. ^r- Dtî BECK.

1». .rr.--------------- [—,------------ - .
M. de Muelenaere pense que l’on doit au 

Iraire adopter l’ordre du jour sur la première
con

traire adopter l’ordre du jour sur la première par
tie , et demander des explications au ministre snr 
la seconde, c’est du reste la seule qui intéresse 1 
sieur Borremans.

Les conclusions de la commission sont ensuil« 
mises aux voix et adoptées. ..

La séance est levée à trois heures et demie. Lundi 
séance à midi.

— Aucun signe extérieur , sauf les services célé
brés dans les églises et les salves d’artillerie exécu
tées le matin et le soir, n’a marqué la fête du roi, 
chacun a vaqué à ses affaires comme de coutume. 
La bourse et les administrations publiques sont res
tées fermées.

— Il avait été' décidé que les édifices publics ne 
seraient pas illuminés à l’occasion de la fête du roi; 
il n’y a pas eu non plus d'illuminations particu
lières.

BELGIQUE.

A MM. les rédacteurs du Journal des Flandres.
Garni , le 29 avril 1834.

Messieurs, désigné indirectement dans votre feuille de ce 
soir, je vous adresse une réponse qui me paraît mdispen-

Je serai court, messieurs; je me bornerai à rétablir un 
fait, et je laisse au public à tirer les conséquences.

Vous dites : n L'administration du Journal des Flandres 
» n’a subi qu'un changement purement matériel et tout-à-fait 
» insignifiant. Une seule personne s'est retirée. Celte personne 
» était employée à expr-liitionn-r les articles, à les classer 
» dans un ordre convenu -, nous avons dû lui donner un suc- 
„ cesseur , auquel celte spécialité du travail a été confiée.
» Rien de plus. » .....

Je dois à la vérité , messieurs , je me dois a moi-meme de 
donner, en ce qui mé concerne, un démenti formel à ces as
sertions. Si j’ai été employé à classer les articles du Journal 
des Flandres , vous ne devriez pas ignorer que U plupart de 
ces articles sortaient de nia plume, et qu’il est complète
ment faux que ma besogne se bornât à la spécialité que
vous indiquez. ....

Je regrette de devoir entrer dan» cette explication, mais 
vous m’y forcez , messieurs : c’est par trop se jouer de la vé
rité que de représenter comme nne machine usée un écri
vain indépendant, qui n’a jamais suivi d’autres inspirations 
que celle de sa conscience, et qui , malgré la modestie de 
ses travaux , ose se flatter d’avoir rendu quelques services à la 
bonne cause.

Agréez, etc. __________ >*r- noch.

SÉNAT.

DISCUSSION SUR LE CHEMIN DE FEB.
Voici l’opinion île M. Biolley de Yerviers. Iun 

des premiers manufacturiers de l Europe :
Messieurs. voici une des plus graves questions qm 

..deonisioc î iieiin'À cp innr à tins deliberations Le vote al»
plus graves quesuoiia -- j 

présentées jusqu’à ce jour à nos délibérations Le vote aim 
que , je ne puis en douter , vous donnerez au beau pioF I 
nous est soumis , prouvera , non-seulement ■ la 11311011 f, ni. 
l’Europe entière, que le sénat belge comprend sa non

sion. verra'
U s’agit en effet ici du sort futur de notre pay’- ■ 

on la Belgique rétrograder en prospérité ; ou bien se m
H .1 « -__r.nn 1 . . i n O e- J O n P 11 t SOO *p‘

on la Brignjifc icutiR.««. U, ---;----- -nrief
elle, parmi les nations , au rang que lui assignent soi
I..,« U an ont sailli ud «fin 3 C 1 î V P. î 11/111 U11 î P . SOil £611*® C

uuni'"CIIC , ji**A lui • , VD ----------------- O ,
tuie ben entendue, son active industrie, son génie e - 
cial , ses capitaux , ses mines, sa population laboneu 
-heureuse situation géographique ? „c

J’ai la conviction , ft j’espère que vous la parta,, > , 
sieurs, qu’une grande part du bien être futur de nos ,ii»leurs, quuncgianuc jjdit uu uiciicuc _ v(rß
ces sera due au chemin de fer. Ceci pourrait I’31
..a_ _ î n m b. nn . 1 a c. rvorcrvnrifSI Cf ill I i nil L’P III [V11 f* le S *

□ de ter. Leci pounaii », ,.a(jp 
utopie à bien des personnes qui jicusent que les re™ • ^ 

pas. Quant à moi, je croîs m vaJpèrés ne se réaliseront pas. Quant à moi, je crois 
et ma conviction est fondée, non pas sur des supp 
mais sur des faits. •rais sur des faits. .

Sans la l berté de l’Escaut, sans communica tion» ^Sans la l.oerie ne i Lscaui, sans commun».»— 
ce fleuve avec l'Allemagne , je n'ai jamais cru a un 
indépendante ; je veux parler d'une Belgique forte,
______ ' _ . Ja 1prospère. , , . art é!

Je n'ai jamais cru à l’exécution sincere , de ia H

BRUXELLES, LE 4 MAI.

Le roi Fient de prendre un arrêté, par lequel 
sqnt entr’autres nommes chevaliers de l ordre Leo
pold , MM. Vanderlinden , Annez de Zillebeke, Do- 
nîes , Fleury-Duray , colonels de garde civique mo- 
bilLsée « Damaas , capitaine au r* régiment de chas 
#eurs à pied, et MM. les docteurs Vleminckx et

CJIAMBRB UES REPRESENT ANS.

Séance du 3 mai. — L’ordre du jour est un 
rapport sur les pétitions , parmi lesquels on remar
que celle de plusieurs sous-officiers de la garde civi
que de Bruxelles , qui demandent que la chambre 
s’occupe d’un projet de réorganisation de la garde 
civique. — Concl. —Renvoi an ministre de l’intérieur. 
— Adopté.

M. Dubois appuie la demande des pétitionnaires. 
Il blâme le gouvernement d avoir laisser tomber la 
garde civique en désorganisation.

M. le ministre de l intérieur dit que si quelque 
part les gardes civiques sont en désorganisation,

«’nof rvOo'U Ars rvollVP m P.ïTî P! Il t- TT II nTOlRf

oc U ai jiinicto tau « i cAccuiiuii ------ ----- -- , yo
Hollande de l’article 9 du traité des 24 articles-Hollanüe ae i article a au traue ues Ä w
contre le traité, parce que je n’y apercevais au la5*
ri'ocnnii’ Ap Bflir mpmP flan* till aVtinif fort . Jpf ^lion lit, sw nain. , |iui cv, q uv. jv •• j —g-----

d’espoir de voir , même dans un avenir 
de nos différends avec cette nation. Elle a sa trf_____ _ ___ ______ U .
ans , en ce qui concerne le Rhin, l’exécution _, 
Vienne , bien au irement solennel que celui du gonlinen1|i 
avec des puissances amies et plus fortes qu ebe. elH
pérer quelle se soumettrait dans une cll!c?nst.an,Pf »orb1

Sentis.

V — vavi <3 v-vv-u vis V ivjvtvao 7

cela n’est pas la faute du gouvernement. Un projet 
de loi d’organisation, ajoute-t-il , est prêt; mais les 

1 occupations pressantes de la chambre n’auraient pas

_ erer queue se soumeurau uam , • j sPs oom
à traiter avec son ennemi -, lorsque l’intérêt ue ,en)ii“ 
bien plus gravement compromis ! L’execiition ol ÿ»
fer , surtout avec embranchement sur Ostenae, i (J 
rondrela Hollande moins intéressée à nous cusp j.itiF 
cation de l’Escaut et des eaux intérieures , et aoi ^ (|)^ 
ner à sortir d’un état qui finirait par consomnl ^„er 
l’.imener à un arrangement définitif, quelle “ , uece],
tant que nous. — Combien n’est il pas a r',gr ,,\t (JC6 ,, 
jet n’ait pu venir à maturité deux ans plus ^ 
partie du capital dépensé pour no» arméniens, ^ #
improductive, s’il eût été appliqué à la rofi 
eût mis depuis long-temns en possession dun &

„„„r I. du navs . et QUI



la. Hollande , aussi prépondérant peut être (juft.de« bataillons.
I. qïn d’entraver la navigation entre la Belgique et le Itlnn , 
peut-être la Hollan le serait-elle, en ce moment, a chercher
J, « moyens défavoriser une navigation que le chemin defer 
eût commencé à lui enlever, car , de cette navigation, même 
à l’avantage principal du port d'Anvers, il résulterait toujours 
un certain profit pour le« villes hollandaises riveraines des 
eaux intérieures et du Rhin.

Mais ce qui a été trop retardé pour répondre à la vive at 
tente du pays, peut s'exécuter encore. Hâtons nous, mes
sieurs, de mettre la.dernière main au projet de loi qui vous 
est présenté. C’est un beau monument national qui seul peut 
servir, pour ainsi dire, de complément à la déclaration de 
l’indépendance de la Belgique Prouvons à I Europe que la 
Belgique est digne d’être admise au rang des nations; que 
sa représentation nations'e comprend les vrais besoins de ce 
nouvel état, est attentive à tout ee qui peut contribuer à sa 
force , à sa grandeur, à son bonheur matériel comme à ses 
intérêts moraux , à tout ce qui peut la rapprocher de tous les 
autres peuples.

La France, l'Angleterre, l’Amérique, l’Allemagne ont les 
yeux ouverts sur l’entreprise qm- cous combinons en ce mo
ment. Tous ces pays ont un intérêt plus ou moins puissant 
à nous le voie mener à bonne fin. L’Allemagne, la Prusse 
surtout, suit avec attention les pas que nous faisons vers l'a
chèvement de cet oeuvre. C'est principalement de ce côté que 
notre route en fer auia une grande influence politique, t re
gardée jusqu'à présent comme un branrlun de discorde, di
sait nagiièic un écrivain de notre pays qui a traité la ma
tière avec beaucoup de développemens (I) la Belgique, avec 
«a neutralité, finira par être considérée sous son véritable 
point de vue, comme un gage de paix en Europe. Le chemin 
de fer d'Anvers et d Ostende à la Prusse, sera notre diplomate 
le plus pertuasif. ït parlera aux intérêts matériels vers les
quels l’Allemagne montre une tendance si prononcée. »

En effet, toute* les lettres qu'on reçoit dans ce pays , toutes 
les permîmes qui en arrivent parlent de l’enthousiasme que 
notre route y excite , du rapprochement qu’elle opère en fa
veur de notre cause. Voici ce que la Gaeeiie U/durselle 
d'dujsb'iurg , écrite sous d’assez hautes influences . et qui, 
i'isqu'à présent , était loin «le montrer de la sympathie pour 
li Belgique , écriva t le I < de ce mois sur la construction .le 
la route en fer belge: « Dans les provinces rhénanes ce pro
jet a été fort bien accueilli. En généra', la séparation entre 
la Belgique et la H »Hunde doit fournir au commerce allemand 
des avantages considérables , en donnant un plus libre déve. 
loppement à ses communications a-ec la mer de ce côté • 
mais pour y parvenir, il faut îles traités de commerce et de’ 
douanes. Mais plus encore que les intérêts matériels , les in- 
rêts politiques de la nation allemande à laquelle appartient 
une partie de la populalion belge, y gagneraient. etc. »

Les délibérations de la diète rhénane réunie en décembre 
dernier, les doeumens que je possède en font foi , témoignent 
également de 1 importance que ce corps attache aux relations 
de bon voisinage avec nous, et surtout à la navigation de 
I Escaut et des eaux intérieures de la Hollande. Partout en 
Allemagne notre route en fer fait germer des projets qui en 
feront les corollaires, qui ajouteront ainsi de nouvelles blan
ches au tronc que nous posons. Déjà il esi question de réu
nir le Rhin au Danube , le Danube est déjà lié avec le Mol
dau; grande conception à laquelle auront, comme à I envi 
travaillé plusieurs peuples, celle qui a pour résultat de join
dre, par une chaine non interrompue de fleuves et de rou
tes en fer , parcourue par des bateaux et des voitures à va
peur , l’Océan à la mer Noire. C’est noire Belgique qui sera 
en possession de la plus belle partie de cette voie européenne 
car c'est Anvers, c’est Ostends qui sont les ports de I Océan ,’ 
par où s’écouleront le» produits de tons les pays avec lesquels 
notre route en fer se meltiaen communication , par où ar
riveront les retours en denrées coloniales, en matières pre- 
rnièies exotiques que la consommation de ces pays réclame 
î>«ns doute d’autres pays pourront offrir par la suite, à l'Eu
rope centrale, des communications aussi rapides et aussi éco
nomiques vers l'Océan ; mais nous serons les premiers qui lui 
auront procuré cet avantage. Prendre les devans en in lustrie 
«n commerce, est un sûr moyen de réussir. Nos concunens’ 
ion peut les appeler ainsi, ne viendront qu’après ; le courant 
Uilaires se sei a établi, et il est à espérer qu'il ne leur sera 

Pas facile de l’arrêter. D’ailleurs ne compterait-on pour rien 
I Heureuse position d’Anvers, son ahord facile eu toute saison 
la manière d'y traiter les affaires, la commodité des établisse!
ÏTdéCéb*.etcT“'*9 aablies ’ les cal,,tau* • '«• '•«'«‘'ons,

Tous ces avantages avaient assuré à ce port un commerce 
i“!: ?:'ea"lU!_e“S,,0ni-TU a’ac.c,ro!.tre '»<=0« d’année en

*» Prospérité première , construisons la route en fer projetée3

de ceiLn,„aUS,,iiPa,t,Clper -le pürt d'Osténde aux avantage! 
uah te nouve*'e communication.

Majheiiiumsement quatre années seront bientôt écoulées,

Hranaer 'reS' ° T'" -“V" dllc,ina“L Le commercé
Beis nn. I ƒ , -UD. aulre voie; beaucoup de capitaux clrau-
, umS"/""'1 enest que 'T un °™'d coup,

aceUe m um d1 énergique qu’il sera possible de rendre la vi! 
Ue métropole du commerce belge.

in.hll,?"?,? fV'TT pâS q“e ,a de nos port, soit
de vilU • i, tout,le t>aJs ea général ; qu’il ne s’agit que
notre'tlonl ,<s intérêts doivent sans doute exciter
des autr! lUl - ’ raais flul nont aucune liaison avec ceux 

conpAJ?Jtles. d“ royaume. Il n’en est pa, ainsi ; tontes
ressentent Vu P us ,‘s"ees > les Plus abandonnées mêmes
v'Ous quc '.f"* 5 06 * * * * il' 6 Çea foyers commerciaux. — Croyez- 
général tous L 7-’ Ga,!d * Liege, Tournay, Verriers , et en 
Kuriere ne leu* Ve production agricole ou. manufac-
de nos ports'^6*1 P°‘.nt u impulsion salutaire de l'activité 
«KnculUire. se ,ie €n Co'nrufjrce, en industrie, en
"** un€ c"aine électi ique dont le premier chai-

de Bofciion , déjà cité dam le discour« d« M. Engler.

non c. mmùtt que ’a commotion au dernier , même à U plus 
grandvifflisumce. Or. pourrait s'imaginer que si I on vent faire 
d’Anvers un vaste bazar où viendront affluer les marchandises 
manufacturées, les céréales, les produits agricoles, les mé
taux , etc. , provenant de l'étranger , nos produits similaire« 
ne trouveront plus de débouchés, que tous les bénéfices se
ront pour les étrangers ; erreur. — Là où se trouvent réunis 
les grands capitaux , où il y a agglomération de négociai» 
capables , auxquels l’étendue du marché permet de s'adonner 
à un artic’e spécial, qui connaissent et ont exploré en grand 
tous les débouchés ; là se trouvent les occasions de vendre 
et de combiner des affaires. Loin de s’effrayer des arrivages 
des étrangers à Anvers ( en entrepôt , bien entendu ) , l'agri
culture belge doit voir avec plaisir s établir de fortes maisons 
traitant en grand cet article. Ce sont ces mêmes maisons 
qui créeront des débouchés pour les grains du pays. D’ail
leurs n'est ce lien, pour le bien être générai, de pouvoir 
faire arriver de première main et en abondance les objets 
de consommation, surtout ceux (jue le pays ne produit 
pas, les matières premières indispensables aux manufactures.

Il est donc urgent, pour la prospérité du pays, de réta
blir au plus tôt les communications d'Anvers avec l'Alle
magne, avec cette grande association d’états qui comprend 
maintenant au delà de 23 millions de consommateurs et de pro
ducteurs , avec lesquels il faut activer des échanges avanta
geux. Il faut mettre les Américains, les Anglais , tous les 
peuples exploitant le commerce du monde à meme de trouver 
à Anvers ou à Ostende, non pas seulement le marché pour 
la consommation de la Belgique, mais pour■-celle de toute l’Eu
rope centrale. Il faut qu’ils y rencontrent aussi des assortimens 
de tous les’ produits , soit indigènes, soit étrangers , propres à 
former des cargaisons en retour.

L orateur combat ensuite toutes les objections et conclut en 
faveur de l'exécution par le gouvernement.

LIEGE, LE 5 MAT.

qui déclarent »‘avoir point signe' la lettre de 
Y Emancipation.

Lambert Matsart yient enfin rendre compte d« 
ses etudes; nous concevons aisément que tous ceux 
qui ont été témoins de ses jennes succès, voudront 
le juger dans l’âge où la vigueur et les sentiinen» 
commencent à se développer. Le jeu de Massart 
auquel nous avons applaudi était le jeu d un en
fant prématuré, aujourd'hui ce jeu doit être celui 
de l’homme fait, et il est sans doute bien extraor
dinaire puisqu’à Paris quelques jours après Paga
nini , Massart osa jouer et obtint encore des ap- 
plaudissemens.....

Liégeois ! vous viendrez entendre et juger un jeune 
compatriote qui a jeté quelqu’éclat sur la réputation 
musicale de la ville de Liège.

Nous publions plus bas le programme de ce Concert

La société de hieufaisance a l'honneur de pré
venir , (jiie dans les objets exposés à la salle de la 
société d’émulation , il y figure trois beaux don.« do 
S. M. la reine , dont le tabouret ouvrage des mains 
de S. M. ne fera pas partie des objets mis en lote
rie, il est en haasse à la salle d’exposition.

(Communiqué.)

VILLE DE LIÈGE.

P rtc ts-ierlul de la séance du coneeil de régence 
du \ 9 avril 1834.

Le Moniteur du ^ niai publie le texte de la loi 
sur les chemins en fer.

On lit dans la Gazette d Augsbourg, du aej avril :
» On apprend , touchant les négociations à Bibe- 

rich , que la proposition du roi des Pays Bas étant 
peu differente de celles qui ont ete antérieurement 
portées h la connaissance du public, le duc de Nas
sau a persisté dans sa première déclaration et le 
plénipotentiaire hollandais s’est vu obligé de de 
mander à La Haye de nouvelles instructions. Il est 
maintenant difficile de prévoir de quelle nature sera 
la réponse que recevra M. de Reede ; cependant 
on croit que les négociations auront une issue heu
reuse , et que les plénipotentiaires ne se sépareront 
que lorsqu on sera convenu sur certains points qui, 
dans les autres négociations, faciliteront l'arrange
ment des différends territoriaux entre la Hollande 
et Belgique. Les plénipotentiaires d'Autriche et 
de l russe auraient fait des propositions qui semblent 
acceptables et pourraient obtenir l’assentiment des 
agnats. Dans ce cas , on pourrait avoir l’espoir de 
voir bientôt terminés les différends avec la Belgique.

Voici , de notre côté , dit l’Indépendant , ce 
que nos reuseignemens nous ont appris. Les pais
sances d Autriche et de Prusse auraient proposé au 
duc de Nassau d’ériger une partie de la rive droite 
de la Meuse en duché du Liiuhourg , mais de sti
puler que dans le cas de réversibilité , la Hollande 
aurait le droit d acquérir ce duché à prix d’argent 
proposition à laquelle le duc de Nassau aurait ad
héré. Reste à savoir comment elle sera accueillie à 
La Haye.

*7 Jja chambre des représentai a mis à l'ordre 
«u jour, pour aujourd hui lundi , la discussion du 
projet de loi sur 1 organisation provinciale. Le projet 
dorganisation cominuuale aurait eu la priorité, si 
le rapport eût été prêt , mais il a été convenu que 
si ce rapport était fait incessamment , on suspen
drait la discussion de la loi provinciale, pour dis
cuter au moins la partie de la loi communale rela- 
tive aux régences. Moyennant cette condition , M. 
le ministre de l’intérieur a déclaré qu'il n’insisterait 
pas pour qu’on discutât le projet de loi interpréta
tif. presenté à l’occasion des illégalités posées par la 
regence de Liège. r

— On écrit de Namur, le a mai ;
; La cause de l'avocat Marchot prévenu du port 

illegal dun ordre étranger (celui du lion-Belsique) 
a ete appelée aujourd'hui au tribunal correctionnel. 
Apres 1 interrogatoire du prévenu et des témoins, 
et les plaidoiries , le prononcé du jugement a été 
remis au io. » ’°

Nous avons reproduit samedi dernier nne lettre 
des etudians de l’université de Louvain, publiée par 
\ Emancipation, et qu’on donnait comme l’œuvre 
de tous les eleves de cette université moins six. Le 
Courrier balge publie aujourd'hui une protestation 
sous laquelle se trouvent les noms de toi élèves

Presens ; MM. Louis Jamme, président, Serons , Clone!, 
Robert, Piercot, Déliassé, Billy , Bayet, Delfosse et Lefebvre-

Absens : MM. Nagelmackers, Raiketn, de Behr, de La
mbine, Richard , Burdo Lombard, Frank, m et, de Stock- 
hem , Üewandre , Francotte et Hnbart.

Le conseil se constitue à dix membres présens en conformité 
de l’art. 64 du règlement organique.

La séance s’ouvre à 5 heures et demie du soir.
Le procès-verbal de la séance du 5 de ce mois est lu et ap

prouvé.
M. le président donne lecture du rapport par lequel les bourg

mestre et échevins rendent compte au conseil des mesures 
prises par eux, pour maintenir l'ordre public dans cette 
ville, à l’occasion des pillages qui ont eu lieu à Bruxelles les
5 et 6 avril courant.

Le conseil reconnaissant l'effieaeité de ces mesures ainsi que 
la conduite régulière et ferme des bourgmestre et échevins , les 
félicite du zèle éclairé et de la sagesse qu'ils ont montrés dan» 
ces graves circonstances

Il arrête que ledit rapport sera publié avec le présent.
. MM. les bourgmestre et échevins membres du conseil 

n’ont pas pris part aux délibérations sur l’objet qui précède, 
j Ou propose d’accorder aux pompiers une iudeinnité de 
: cinquante centimes par jour de leur service extraordinaire 
au spectacle, en novembre, décembre et janvier derniers, 
Pour la fixation de leur solde on n’a eu. égard qu’aux jours 
de service ordinaire et le resle du temps ils doivent se 
livrer au travail de leur profession pour subvenir à leur besoins.

Le conseil vote pour cette indemnité une somme jde deux 
cent trente huit francs dont le paiement sera imputé sur le 
fonds des dépenses imprévues de 4 833.

Ont voté pour : MM. Louis Jamme, Scronx , Closset, Robert, 
Piercot, Dehasse , Bayet et Lefebvre. — Contre : MM. Billy et 
Delfosse.
. Par r* lettre du 7 mars x83 4 , la cummission administra

tive du Mont de Piété , demande l’autorisation de donner 
main levée de l’inscription prise à Dinant le 24 août 4821 
sur une ferme sise à Dorinne, pour garantir la gestion de 
feu d’Everlange, ci-devant directeur de ce Mont. Les comptes 
qui se rapportent à cette gestion sont apurés et ce comptable 
ou ses représentai ont satisfait aux obligations qui lui étaient 
imposées. Le conseil émet l’avis qu’il y a lieu d’accueillir fa
vorablement ladite demande.

~~ La dépense effective de l'achat des livres distribués en 
pux aux élèves du collége municipal en (833 , s’élève à six cent 
quinze francs quaranteun centimes (615 frs. 41 c.), y com
pris le coût de quelques autres qui ont reçu la même desti
nation en 1832 , ce qui présente un excédant de cent quinze 
francs quaranteun centimes ( 4 45 frs. 41 c.) sur l'allocation 
de 500 fis Ce déficit provient aussi en partie de ce que cette 
dernière allocation était insuffisante même pour le besoin de 
l’année.

Le conseil arrête que l'on imputera ledit excédant de cent 
quinze francs quarante un centimes sur le fonds des dépense* 
imprévues de 1833.

— L’édifice de St.-.4ndré se trouvant en très-mauvais état,
il est indispensable d’y faire des réparations pour qu’il puisse 
être utilisé dans l’intérêt de la ville , et servir d’abord à l'expo
sition des objets d’art qui aura lieu incessamment et pour 
laquelle la ville a l’obligation de fournir un local. Le ifevj* 
estimatif s’élève à six cent soixante seize francs qualie-vin >t 
centimes (676 frs. *0 c.) pout blanchiment et restauratton des 
vitraux.

— Le conseil arrête les rôles des 'étributions dressés ei 
formité de l’art. 60 de la loi du 31 décembre 1830 r< 
à la gai de civique , pour les années 4832 et 1833 ’ sa 

1832. Quartiers du Sud à 923 articles; Nord à’sii 
Ouest à 576 id. , Est à 317 id.

(833. Quartiers du Sud à 924 articles ; Nord à 5t- 
Ouest à 576 id.; Est à 317 id.

La rétribution est fixée pour ees deux années à u 
50 ceutiines.



—*■li est rendu compte du refus fait par les sieurs Lonliienne 
- Rouma d’accepter la majorat ob de cinq mille francs à l’in

demnité qui a été payée pour deux petites maisons démolies 
dans l’intérêt de la voirie. Le conseil prend la résolution sui
vante :

Le conseil, revu notre délibération du 18 décembre 1833 , 
par laquelle il est offert aux sieurs Lonhienne et Rouma de 
majorer de 5000 lis. l’indemnité de 7200 francs qu'ils ont reçue 
en 1817 pour le rez de chaussée de deux petites maisons dé
molies sous la Tour ;

Vu l’assignation qu’ils ont fait signifier à la ville , et cle la
quelle il résulte que rejetant cette offre, il- demandent en justice, 
outre ces 7200 fis. une somme de 19,128 fis. , à titre de com
plément de l’indemnité ;

Considérant que l’indemnité de 7200 francs a été calculée à 
raison de 20 fois le montant du loyer avec déduction d’un 
quart pour la contribution foncière et les réparations, et que 
les réclamans l'ont reçue ;

Considérant, néanmoins , «qu’ils ont été dépossédés de l’im
meuble en 1807, tandis qu’ils n'en ont touché le paix qu’en 
*817 , et qu’ainsi ils sont privés de l’intérêt de cette somme 
pour le tems qui s’est écoulé entre ces deux époques ,

Est d’avis qu’il y a lieu de se défendre conlre ladite action, 
en considérant comme non avenue l’offre de la majoration de 
5000 f. ancs et en y substituant la proposition de payer lesdits 
intérêts à 5 p. 0j0 depuis le jour à partir duquel les récla
mans ont été dépossédés dudit immeuble jusque* à celui du 
paiement des 7200 francs.

—■ M. Bayet fait, au nom de la commission , le rapport sur les 
réclamations contre le paiement des sommes imposées en vertu 
de l’art. 6( de la loi du 31 décembre 1830, à des gardes civiques 
qui n’ont pas fait leur service à divers tour* de rôle , du 28 août 
1831 au 28 avril 1832.

Ces réclamations sont classées en catégories suivant les motifs 
dont elles s’appuient. Après les avoir discutées , le conseil statue 
ainsi qu’il suit :

1° Les réclamans dont les noms suivent sont rayés du rôle ; 
savoir :

Pour cause de décès :
Les sieur* Lambert Berryer; Léonard Bastin; Théodore Ja

cob, et L. Jg. Cocagne,
Comme étajrit âgés de 50 ans ou au dessus :
Les sieurs D. D. Riga ; Jean Chai lier et J. B. Dufoin.
Comme ayant fait leur service réellement dan* une autre 

compagnie que celle où ils figurent absens :
Les sieurs Léonard Conrardy ; Guillaume Colon ; Guillaume 

Doncel , D. D Deloncin ; Pierre Jos. Raes ; Joseph Franck ; 
Léonard Guillaume ; J. A. Dcbronckart, Charles Bacha et Denis 
Loxhay.

Comme insolvables :
, Les sieurs Jean Baptiste Ermens; Joseph Herman et Antoine 

JF’ayen.
Comme ayant payé la rétribution de l’art. 60 de la loi du 31 

décembre 1830 :
Les sieurs Gaspar Servais et Laurent ViLers.
Comme n’ayant pas été convoqués :
Le sieur L. Lambermont.
2°. Les réclamations ci-après sont rejetées ; savoir :
Des sieurs Servais Ernotte ; Guillaume Coders; Etienne 

Monet ; Louis Lalieux.
3°. A défaut de juMification suffisante le conseil suspend sa 

décision sur les autres réclamations Les réclamans seront in
vités à fournir les preuves qui manquent dans un délai de 8 
jours.

—■ La commission des hospices provoque l’autorisation d’alié
ner un jarditide 15 ares 26;centiares sis au faubourg St -Léonard. 
Loué en 1827 , par adjudication publique, son loyer n’est que 
de 33 francs 86 centimes , tandis qu’on en offre une rente 
de 11)6 francs remboursable après oü ans, A 4 p. 100. Il y a ! 
concurrence. Le conseil émet l’avis qu’d y a lieu d’autoriser 
ladite Commission à vendre ledit jardin par adjudication pu
blique sur la mise à prix d’une rente de 106 francs.

— En conformité de l’art. 76 §4 du réglement organique 
il est donné communication de l’arrêté du H avril courant 
par lequel , vu i’urgenee, le collège des bourgmestre et éclie- 
vins interdit jusques à autres dispositions , la lecture des bil
lets jetés sur !a scène. Le conseil approuve cet acte.

— Le huis clos à lieu (7 heures et demie )
La place d’institutrice de l’école des filles à St-Pierre 

reste vacante , ainsi que celle de la lre secondante par la dé
mission de la demoiselle Ursule Lambot. Il importe de pour
voir promptement au besoin de remplir ces places. Par la 
voie du scrutin, le conseil nomme à l’unanimité, savoir:

La dame veuve Lafouge aux fonctions d’institutrice de ladite 
école.

A celles de première secondante Ja demoiselle Marianne 
Guillemairï.

Et à celles de 2Q secondante la demoiselle Félicité Guille- 
main en remplacement de sa sœur nommée première secon
dante.

Elles entreront de suite en fonctions.
Deux places de secondans sont vacantes à l’école commu

nale de garçons du quartier du süd , et une autre à celle de 
l’ouest. Un scrutin est ouvert pour chacune de ces trois places . 
^-Sont nommés à l’unanimité :

Les sieurs Imer et Adolphe Dumont, secondans à l’école 
communale de garçons du Sud,

Et le sieur Frédéric Schiffers , aux mêmes fonctions à l’école 
de l’Ouest,

— Le Sr. Libert ( J. L. ) ci-devant entrepreneur du caserne
ment bourgeois, réclame une somme de 117 fforins 31 cents 
( 248 francs 27 çentiines ), pour solde de son entreprise , 
terminée e» avril 1832. — Il lui a été payé 2498 fis. 61 cents , 
d raison du nombre d'hommes logés et admis eu liquidation par 
le département de la guerre , land s que sa prétention s’élève 
à 2615 As. 92 cents, d’après le nombre des fournitures dé
livrées par lui à la troupe.

L'art. Il du contrat porte que l>ntrepreneur recevra pour 
prix de son entreprise le demec de couchette par komme et

par jour; d'où il résulte qm* la somme à laquelle l’entre
preneur a droit, doit être calculée sur la base de nombre 
d’humuies auxquels le logement a été procuré ; et ce dernier 
«Ta dû fournir seulement que les couchettes nécessaires à ce 
nombre suivant le réglement. — Le conseil rejette la préten
tion dont il s’agit.

Ledit sieur Libert demande également le paiement de ses 
vacations pour la réception du mobilier du ca emement bour
geois dont il prenait le service en avril 1831 , en qualité d’en
trepreneur. Il les porte à loi francs à raison de 3 florins 
( 6 francs 35 centimes ) par vacation. Cette opération qui avait 
pour objet de fixer les rapports de sa responsabilité envers 
l’administration, appartenait au service dont il était chargé. 
Néanmoins , comme ce travail extraordinaire a été assez long , 
le conseil lui accorde une indemnité de cinquante francs pour 
cet objet.

La séance est levée à huit heures et demie du soir.
Pour copie conforme,

Le secrétaire de la régence, DEMANY.

UNIVERSITE DE LIEGE. — Faculté de Droit.

MiVI, Louis Henri Daniel Cornabé d’Obbiclit, Jean Joseph 
Veldekens de Bruxelles , et François Xavier Würth , de 
Luxembourg, subiront leur examen de docteur, le 9 mai, 
à 4, 5 et 6 heures.

M. Philippe L^uis Van Hal , de Turnhout , subira son 
exameu de candidat, le 10 mai , à 4 heures.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 3 mai.

Naissances : 4 garçons.
Décès : 2 filles , 2 hommes , 2 femmes , savoir : Hubert Jo

seph Frère , âgé de 51 ans , menuisier , faubourg d’Amercœur, 
époux de Marie Catherine Hauzeur. — Paul Debruyn , âgé 
de 20 ans, soldat à la troisième compagnie quatrième ba
taillon dixième légiment d'infanterie , en garnison en cette 
ville. —Marie Josephe Clos*et, âgée de 73 ans , rue Saint- 
Nicolas en Glain , épouse de Toussaint Jadin. — Catherine 
Germay , âgée de 63 ans, marchande , faubourg d’Ametcœur , 
veuve de Roland Thonard.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
La première RÉUNION MUSICALE aura lieu le diman

che 1 I mai.
La commission prévient MM. les sociétaires qu'elle a pris 

des mesures , afin d'empêcher que qui que ce soit ait l'en
trée du Casino , s’il n’est muni de sa carte annuelle.

Les sociétaires chez qui l’on ne s’est pas encore présenté 
pour recueillir leur annate, pourront faire prendre leurs cartes 
chez M. VERKEN , au Pont-d’lle, jusqu’au jour de la réu
nion, et ce jour là même à la porte du Casino.

Le premier ballotage devant avoir lieu le jour de l’ouver
ture du local , le secrétaire informe les personnes qui dési
reraient de faire partie de la Société , qu elles pourront être 
presentees ce jour même, en envoyant au soussigné au par
quet , la liste de leurs noms, prénoms et domicile, ainsi que 
les noms des trois sociétaires qui leur servent de patiou ; cet 
envoi pourra avoir lieu , jusqu’à mercredi matin.

Le secrétaire, LECOCQ. 885

Le six mai 1834, neuf heures du matin . il sera procédé par 
devant M. le juge de paix du canton île Glons, en s<n bureau 
à Rocour , par le ministère de Me RENOZ , notaire à Liège , 
à la VENTE aux enchères d’une RElNTE annuelle et perpé
tuelle de trois inuids quatre setieiS épeautre mille cinquante- 
neuf litrons quatre vingt quatorze dés , due par les frères Fran- 
kinet, des Awirs. S’adresser pour les conditions de cette vente 
à Me RENOZ , notaire , rue d’Amay , n° 653.

VILLE DE ÜLÎEGL.

La régences à fa re confectionner 25 mètres de mange-oires 
en pierre de taille à la grande écurie de la caserne de Saint- 
Laurent.

Les personnes qui voudraient se charger de l’exécution de 
ces travaux , sont invitées à faire remettre leurs soumissions ca
chetées au secrétariat de la régence avant le 9 de ce mois. Le 
cahier des ch âges y est déposé.

Liège , le 2 mai 1834.

A LOUER de suite une jolie MAISON, nouvellement 
construite contenant six pièces à feu , deux greniers, lavoir, 
cave, puits, citerne, cour, jardin et jouissant d’une belle 
vue, située au haut de la rue Pierreu>é. S’adresser au n° 652 , 
rue Mont St.-Martin. 881

Le mardi 13 mai courant, à 2 heures après-midi, M3 VAR“ 
LET, notaire à Beyne , VENDRA aux enchères publiques , 
en son élude , une MAISON et trois bonniers sept perches 
nonante aunes de jardin légumier, verger, terre, pré et bois 
taillis , sis près de la terre de la Rochette en Bouny , commune 
de Romsée. S’adresser audit notaire. 880

Vendiedi, 9 mai 1834, à 2 heures de relevée, Me BIAR > 
notaire, VENDRA aux enchères, en son étude, rue Vinâve* 
d’Ile , fune MAISON ^située à Liège, rue Roture, n° 9H 1 
tenant à Désiré Tassin , L. Delize et Sarton.

L’acquéreur aura des facilités pour le paiement. 840

PROGRAMME du CONCERT qui sera donné le 
9 mai par Lambert MASSART , à la salle de 
Spectacle,

Ire PARTIE,
4° Ouverture d’Obéron de Weber.
2° Air varié pour clarinette .exécuté par M*** amateur.
3° Morceau de chant par M*** amateur.
4° Air varié , composé et exécuté par Lambert Massart.

3® PARTIE.

5° Ouverture de la Cénérentola de Rossini.
6° Morceau de chant par M*** amateur.
7° Air varié, composé et exécuté par Lambert Massart.
8° Concertino pour cor , exécuté par M** amateur.
9° Concertino composé par Kreutzer et L. Massart et exé

cuté par Lambert Massart.
Les prix d'entrée seront les mêmes que pour le spectacle. 
On commencera à 7 heures précises.

A LOUER pour la St.-Jean prochain un GRAND QUAR. 
TIER avec un grand salon et la jouissance d’un grand jar
din , au commencement du quai d'Avroy , près de l’église des 
Bénédictines. S’adresser au n° 585, de 2 à 4 heures 878

A Vendre un joli Phaeton moderne. S’adr. Hôtel de l’Aigleg!e nojc>

Bonne Terre de jardin gratis. S'adresser Cour des Mine

COMMERCE.
Fonds anglais du 2 moi — Consol. , 92 118 0|0 0|0 — 

Fonds belges, 99 1(2—Fonds hólland., 51 1j4. Porlug 77 1(4.
Hourse de Vienne du 24 avril.-- Métalliques, 97 5|8. — 

Actions de la banque 1242 1 (2.

Hourse de Paris, (lu 2 mai. —Rentes., 5 p. °|° , (05 00 
fin cour., 105 35 —Rentes ,3 °|0. 78 80, fin courant. ^9 0Ó 
— Actions de la banque , 1795 00 — Emprunt de la ville 
de Pai is, 1230 00. — Renie de Naples , 95 50 ; fin courant., 
95 95.— Einpr. Guebbard, 85 0(0 ; fin courant, 00 0(0 — Renie 
perpétuelle, 5 p. °|0, 74 1 [2 ; fin courant ,74 3(4;3p.°|0, 
45 3(8 ; fin cour. 45 l|2 ; différée, 16 0(0— Goitès , 32 0[0. — 
Portugais, 50lj2. — d’IIaïti . 265.— Grec., OOO 00 — Kmj'h 
belge , 98 1(4; fin courant 98 3(4. — F.mjn-. romain . 97 1|8-, 
fin courant, 00 0(0. — Empr. de la ville de Bruxelles , 000.

Hourse d'Amsterdam , du 2 mai-— Delle active, 50 I3[l60 
Dito. 96 1 1(16 — Bill, de change,22 3(4 000. — Oblig. du Syn 
dicat ,89 13j16—Ditto , 72 7(8 0. —• Rente «les (loin., OjO00. 
Act. de la Société de commerce , 100 <3jl6. Rente française, 79 
1 p4. — Ditto de 1833, 00|00. — Obi. ru->se Hop. el O , 102 1|4. 
0(0. Ditto de 1828, 102 7(8 000 —lusciip. russes, 68 i[8 00|00 
—~ Empr. russe 1831 , 96 1 j4 0000. — Rente perp. d’Esp. 00 
0^0 — Ditto 0000. —Dette diflf. d’Esp., 15 1 1 (lé 0Ü|0 —01)1. 
mét. Autriche , 96 7(8 OjOO — Lots eue/ Golbds , 00(0. — 
Naples falc., 00 0(0. — Oblig. Danoises , OU 0(0. — Oblig. ‘lu 
Brésil. 75 1|2. — Cortès , 29 7[8 000. — Ditto Grec , 00 — Lolf 
de Pologne , 111 1[2.

Hourse d'Anvers , du 3 mai.

Changes. à courts jours. à 'leux mm s à 3 mois.

Amsterdam
Londres.
Paris.

3|8 °|0 perte.
11 06 114
(7 5|l6 A

i 2 OO 0(0 A 
47 0(0 A 46 7|8 A

Francfort. manque 00 0,0 00 0(0
Hambourg. 35 9,(6 35 3i8 U0 0(00

Escompte 4 ”1..
Effets publics. Helgiqu*. — Dette active, 102 1 [4 A. Id- dilf* 

41 1|4 A.— Oblig. de l’entr., 0 00.— Ernpr.de 48 i»»«K 
1 [4 et A, 0|0 Id. de 12 mill. , 0(0. Id. de 24 mflî. . 000 00(0 — 
Holland*. Dette active, 2 1|2 , 00 0[0 0. Id différée, OOOO 
Oblig. synd , 0 0|0 ,— Rent. remb. , 2 1j2, *8 I (4 et 95 0 f 
Espagne, Guebb., 00 0|0 P 0(0.—IL perp. Paris, 5 p. c. » OOÛQ* 
Id. perp. Amst., 71 71 1(2 71 71 1(2 0. Idem dette diffé
rée, 16 16 3(16.

Arrivai s au port cVAnvers} du 3 mai.
Le bateau à vapeur anglais Waterloo, c. Stranack , v. de Lofl 

dies, ch. d’indigo et manufactures. .
Le koff hanovrien Conslantia , c. Kleyn , v. de Bordeaux , c'* 

de vin , vinaire et eau de vie. .
Le koff belge Louise Marie , cap. Oiket, v. de Nantes, c • 

de vin. • R d«
Le brick napolitain Sirio , c. Paturso , v. d’Alicante , en. 

vin et fruits. «v ej
Le brick américain Cornelia , v, de Ba’timore,, ch. de cait 

cuirs fa
La galliotehambourgeoise Hopende Zeeman , c- Platl), 

Bayonne, ch. devin , therbentine et cuirs. , ,
Le smak belge Shaepherdcr, c. Verkaufen , v. de Lon ,f 

ch. de café et sucre.
MARCHANDISES. —Ventes par contrat privé.

200 canadres sucre Java.
50 caisses sucre Bahio.

150 caisses sucre Havane blond.
50 caisses sucre Havane blanc, et 

300 nattes sucre Siam , prix inconnus.

Hourse de Bruxelles , du 3 mai. — oeiyiycc - - .f 
5IO|OP. Kinp 24 milt.. 98 ([4 a — Hollande. '^tte :r„ 
50 14 A. , kspaS,le Gufb., 85 4,4 P Perpétue"“
4 p. °!0 . 54 A OiO. M. Amst. 5 p. Y, 71 “J8 
3 p % 45 (,2 A. Cortès à Londres , 34 4,2 P. Dette 

(6 1 (4 P. ______ ====’
1 ' : . bié#'.

H. Lignac .imprdu Journal, me du Pot-d'Or, o” 6î2.

— B algique. Delle acliv*<

1,1 P»ns' 
différé«.


